
CHAMBRE A COUCHER

CHAUFFERIE

CUISINE

CORRIDOR

Hall

SALLE DE BAINS

GARAGE

LIVING

Une porte coupe-feu 
retient la fumée et la chaleur. 



	

•	 Vous pouvez obtenir une réduction d’impôt pour la livraison 	
	 et le placement de portes coupe-feu :

	 -  entre le garage et l’habitation ;

	 -  du côté intérieur de la cuisine ;

	 -  entre les chambres et le séjour ;

	 -  du côté intérieur du local de chauffage.

         Pour plus d’informations sur la réduction d’impôt, surfez sur : 	
	 www.besafe. be.

•	 Attention : une porte coupe-feu ne fonctionne que si elle est fermée !

 
Une porte coupe-feu retient la fumée et la chaleur.

Porte coupe-feu
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Direction générale Sécurité et Prévention

Boulevard de Waterloo, 76 	

1000 Bruxelles	 	

T 02 557 33 99    	

F 02 557 33 67

vps@ibz.fgov.be	
www.besafe.be

Pour commander des exemplaires supplémentaires de ce leaflet, envoyez un mail à : 
infodoc@ibz.fgov.be ou un fax au 02 557 35 22.

Ce leaflet est également téléchargeable sur   www.besafe.be   (rubrique ‘publications’)


